
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_064
OBJET : Equipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire - Intégration de la
salle de spectacle Le Podium

Exposé

La Communauté d’agglomération a déterminé par délibération 2018-086 du 28 juin 2018 la
liste des équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire.

En 2023, à la faveur des échanges concernant le pacte financier et fiscal, la Communauté
d’agglomération a permis aux communes de proposer des ajouts à cette liste pour la période
2024-2026.
La commune des Pieux a ainsi proposé que la salle de spectacle le Podium soit déclarée
d’intérêt communautaire.

Lors  du  conseil  communautaire  du  6  décembre  2023,  à  la  faveur  de  la  délibération
DEL2023_138 concernant le pacte financier et fiscal,  l’agglomération a fixé les nouveaux
équipements ayant vocation à intégrer cette liste d’ici à 2026. 
Le  Podium  a  été  confirmé  comme  pouvant  intégrer  la  liste  des  équipements  d’intérêt
communautaire compte tenu du rayonnement de cet équipement sur l’ensemble du Cotentin
voire au-delà, de son activité permanente de salle de spectacles disposant d’une logistique
et d’un matériel adaptés qui en fait un équipement rare sur le territoire, de l’ampleur des
partenariats  menés  autour  de  la  saison  culturelle  et  du  potentiel  de  contribution  de
l’équipement à l’attractivité du Cotentin.

Après instruction par les services, il est proposé au conseil communautaire, à la sollicitation
de la commune des Pieux, d'intégrer cette salle de spectacle dans la liste des équipements
d'intérêt communautaire, avec effet au 1er juillet 2024.
Compte tenu de la spécificité du calendrier des saisons culturelles qui s'élaborent et sont
contractualisées  dès  le  printemps,  la  gestion  des  conventions  partenariales  établies  à
chaque saison avec la Brèche, le Circuit et Villes en Scène ne sera cependant effective que
pour la saison culturelle 2025-2026.

Afin de permettre à la commune de poursuivre sa politique culturelle et associative y compris
au sein de cet équipement, il est proposé de réserver annuellement un nombre de dates
d'évènements à la commune, neutralisées via l’attribution de compensation et qui seraient
réglées  par  la  commune  au  tarif  en  vigueur.  La  commune  conservera  entièrement  la
responsabilité  des  évènements  et  spectacles  qu’elle  organise  et  du  lien  avec  les
associations susceptibles d’utiliser l’équipement.
Par ailleurs, dans l’objectif  d'assurer une lisibilité pour les usagers (outils  de réservation,
communication...), et de maintenir la qualité du service, une convention annuelle permettra
de régler les modalités précises de la coopération entre la commune et l'agglomération pour
l’usage des outils développés pour l’équipement, la mise en oeuvre des dates retenues et le
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bon déroulement de la saison, et un comité de suivi sera mis en place afin d’assurer des
échanges fluides sur l’occupation de l’équipement et la programmation.

Ce transfert sera présenté lors de la plénière de la CLECT de septembre 2024.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération 2018_086 du 28 juin 2018 établissant la liste des équipements sportifs et
culturels d’intérêt communautaires,

Vu la  délibération  2023_138  relative  au  nouveau  pacte  financier  et  fiscal  entre
l’agglomération et ses communes membres,

Vu l’avis favorable du Comité social territorial,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 126 - Contre : 30 - Abstentions : 26) pour :

- Dire que la salle de spectacles le Podium située sur la commune des Pieux est un
équipement culturel d’intérêt communautaire,

- Modifier la délibération 2018_086 du 28 juin 2018 pour ajouter la salle de spectacles
le Podium située sur la commune des Pieux dans la liste des équipements sportifs et
culturels d’intérêt communautaire,

- Préciser que le transfert de cet équipement vers la Communauté d’agglomération
sera effectif au 1er juillet 2024, hormis pour les conventions établies pour Villes en
Scènes, le Circuit et la Brèche qui seront effectivement transférées en 2025 pour la
saison culturelle suivante,

- Dire que les tarifs du Podium en vigueur sont maintenus à l'exception des tarifs liés à
une localisation du particulier ou de la structure sur le territoire du pôle de proximité
des Pieux 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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